
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Service orivine : 

  

PRÉFECTURE DE LA SARTHE 
TIRECTION DES ACTIONS 

DE L'ETAT 

Arrêté n°980/4598 au 24 NOV 1998 

OBJET : Installations classées pour la protection de l'environnement. 
SARREL S.A. à MAROLLES LES BRAULTS 

  

LE PRÉFET DE LA SARTHE 

Chevalier de la légion d’honneur 

VU la loi n° 76.663 du 19 Juillet 1976 modifiée relative aux Installations Classées pour la Protection de 

l'Environnement : 

VU le décret n° 77.1133 du 21 Septembre 1977 modifié pris en application de la précédente loi : 

VU la loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 modifiée, relative à l'élimination des déchets et à la récupération des 

matériaux : 

VU la loi n° 87.565 du 22 juillet 1987, relative à l'organisation de la sécurité civile, à la protection de la forêt 

contre l'incendie et à la prévention des risques majeurs : 

VU la loi n° 92.3 du 3 janvier 1992, dite loi sur l'eau : 

VU la loi n°96.1236 du 30 décembre 1996 sur l'air et l’utilisation rationnelle de l'énergie : 

VU le décret du 20 mai 1953 modifié relatif à la nomenclature des installations classées pour la protection 
de l'environnement : : 

VU Ia demande présentée par la Société SARREL S.A. en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter les 

installations situées dans son établissement de MAROLLES LES BRAULTS : 

VU les plans et documents annexés à cette demande : 

VU les arrêtés préfectoraux du 23 novembre 1965, n° 760/4160/1ère du 14 septembre 1976, 

n° 850/2373/1ère du 5 juillet 1985, n° 870 du 17 septembre 1987 autorisant l'exploitation d'activités sur 

ce même sife : 

VU les résultats de l'enquête publique menée du 3 mars au 4 avril 1998 : 

VE l'avis du commissaire-enquêteur : 

VU les avis émis par les services administratifs consultés : 

VU les avis des conseils municipaux consultés : 

VU l'avis émis par M. le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement des Pays 

de la Loire :



VU l'arrêté de prorogation de délai en date du 09 septembre 1998 : 

VU la lettre du 10 septembre 1998 de la société SARREL présentant des modifications de l'installation : 

VU les compléments au dossier en date du 16 septembre 1998 : 

VU l'avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène, réuni le 2.3.5 CT 1998 

CONSIDÉRANT que l'installation est soumise à autorisation : 

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture : 

ARRETE 

TITRE 1 - CADRE GÉNÉRAL DE L'AUTORISATION 

ARTICLE LI 

La société SARREL S.A., dont le siège social est situé 38, rue Paul Chevalier à 

MAROLLES LES BRAULTS, est autorisée, sous réserve du strict respect des dispositions du présent arrêté 

ct du droit des tiers, à exploiter les installations classées répertoriées à l'article 1-2 ci-après, dans son 

établissement situé sur le territoire de la commune de MAROLLES LES BRAULTS. 

Les prescriptions figurant aux autorisations et aux arrêtés-tvpes délivrés antérieurement sont remplacées par 

les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE L2 - LISTE DES INSTALLATIONS RAPPORTEURS DANS LA NOMENCLATURE DES 
INSTALLATIONS CLASSES 

  

  

Rubrique Désignation de l'activité Capacité réelle maximale | Régime (*) 

(A. D) 

2565-2-a Traitement des métaux et matières 363 n° À 

plastiques pour le dégraissage, le décapage, 

la conversion, le polissage, la métallisation, 

etc., par voie électroltique, 
chimique ou par emploi de liquides 

halogénés . Le procédé utilise des liquides 

(sans mise en oeuvre de cadmium) et le 

volume des cuves de traitement de mise en 

oeuvre est supérieur à 1 500 1. 
  

2662-2-b Stockage de matières plastiques, 100 m° D 

caoutchouc, élastomères, résines et adhésifs 

synthétiques (autres que les Polvoléfines 

(polvéthylène, polypropylène et copolymères 

associés), polvesters, polycarbonates. 

Le volume étant supérieur ou égal à 20 m3, 

mais inférieur à 200 m3            



  

2910-A-2 Installations de combustion. L'installation 4,973 Mw D 
consomme du gaz naturel, et la puissance 

thermique maximale de l'installation est 
supérieure à 2 MW’, mais inférieure à 
20 MW 
  

2920-2-b Installations de compression et de 5805 kw À 
réfrigération comprimant ou utilisant des 

fluides ininflammables et non toxique,. La 

puissance absorbée est supérieure à 500 KW 
  

2940-2-a Application, cuisson, séchäge de vernis, 250 kg par jour À 
peinture, apprêt, colle, enduit, etc. sur 

support quelconque (métal, bois, 

plastique.….). Lorsque l'application est faite 

par fout procédé autre que le trempé 

(pulvérisation, enduction, ….) Et que la 

quantité maximale de produits susceptibles 

d'être utilisée est supérieure à 100 kg/j 
              

253 Dépôt de liquides inflammables 16 m° équivalent de 

représentant une capacité nominale totale liquide de 1° catégorie D 
supérieure à 10 m° mais inférieure ou 
égale à 100 m° 

&) À : Autorisation 

D : Déclaration 

ARTICLE 13 - CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES DE L'ETABLISSEMENT 

1.3.1 - Activité générale de la société 

L'établissement procède à la peinture et au revêtement par voie électroivtique et gazeuse, de pièces 
en matières plastiques. 

E.3.2 - Implantation de l'établissement 

L'usine est implantée rue Paul Chevalier, à MAROLLES LES BRAULTS, sur les parcelles 
suivantes : 

AC502, 20134, AC479, AC497, AC498, AC469. 

La surface des terrains atteint 25 276 m°, dont 10 665 m° de bâtiments et 4 000 m° de surfaces recouvertes. 

1.3.3 - Description des principales installations 

Les installations de traitement de surface se composent de 7 chaînes : de prodnction et d'essais, 
et certaines installations de décapage des supports de pièces : 

  

  

  

      

Chaïne Volume des bains de traitement 

n° 1: chaîne cuivre, nickel, chrome 154,45 m° 

n° 2: chaîne cuivre, nickel, chrome 180,10 m° 
 



  

  

  

  

  

    

n° 5: chaîne reprise chrome 4,90 n° 

n° 6:chaîne d'essais 5,25 n° 

n° 31 : chaîne de dorure 630 m° 

n° 32 : chaîne de dorure 7,10 m° 

n°35 : chaîne de bronze et de dorure 4,45 m° 

installations de nettoyage des masques pour les 2 m 

épargnes et finition employant du toluène       

L'application de peinture et de vernis est faite dans 7cabines, et la cuisson dans 3 étuves. 

TITRE 2 - CONDITIONS GÉNÉRALES DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 2.1 - RÉGLEMENTATION APPLICABLE À L'ÉTABLISSEMENT 

2.1.1 - À l'ensemble de l'établissement 

  

Prévention de la pollution de 

l'eau 
arrêté du 26 septembre 1985 relatif aux ateliers de traitement de surfaces. 
arrêté du 02 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau 
ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la 

proiection de l'environnement soumises à autorisation. 

arété du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables 
et de leurs équipements annexes. 

  

  

Prévention de la pollution de 

l'air 
arrêté du 20 Juin 1975 modifié relatif à l'équipement et à l'exploitation des 
installations thermiques, en vue de réduire la pollution atmosphérique et 
d'économiser l'énergie ; 

décret du 25 octobre 1991 relatif à la qualité de l'air : 

arrêté du 02 février 1998 (cité ci-dessus) 
  

  
Gestion des déchets 

  
écret du 19 juillet 1977 et arrêté du 4 janvier 1985 relatifs au contrôle des 

déchets générateurs de nuisances 

décret n° 79-981 du 21 novembre 1979 portant réglementation de la 
récupération des huiles usagées 

décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 portant application de la loi n° 75-633 du 
15 juillet 1975 relative à l'élimination des déchets et à la récupération des 
matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne 
sont pas les ménages 
   



-5- 

  

Prévention des risques * arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des q q 
installations classées susceptibles de présenter des risques d'explosion 

arrêté du 28 janvier 1993 relatif à la protection de certaines installations 

classées contre les effets de la foudre 
  

Prévention des nuisances Odeurs : 

* loi du 2 août 1961 relative à la lutte contre la pollution atmosphérique et les 

odeurs: 

Bruit : - 

* arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 

l'environnement par les installations classées pour la protection de 

l'environnement: 

    Vibrations : 

* circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l'environnement 

Texte spécifique * arrêté du 26 septembre 1985 relatifs aux ateliers de traitement de surfaces   (cité ci-dessus). 
  

2.1.2 - Aux activités soumises à déclaration 

Les activités visées à l'article ler du présent arrêté et relevant du régime de la déclaration sont 

soumises aux prescriptions figurant au présent arrêté ainsi qu’à certaines dispositions figurant en : 

- annexe 1, pour le stockage des matières plastiques (rubrique 2662-2-b), 

- annexe 2. pour les installations de combustion (rubrique 2910), 

- annexe 4, dépôt de liquides mflammables (rubrique 253). 

2.13 - Autres activités 

Les prescriptions de la présente autorisation s'appliquent, également, aux installations exploitées 
dans l'établissement, et qui, bien que n'étant pas visées à la nomenclature des installations classées ou étant 

en dessous des seuils de classement, sont de nature, compte tenu de leur connexité, à modifier les dangers 

où les inconvénients présentés par les installations classées de l'établissement. 

ARTICLE 2.2 - CONFORMITÉ AUX PLANS ET DONNÉES TECHNIQUES DU DOSSIER 
D'AUTORISATION 

Les installations doivent être conçues, aménagées et exploitées conformément aux plans et données 

techniques contenus dans le dossier de demande d'autorisation, dans la mesure où ils ne sont pas contraires 
aux dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 2,3 - PRINCIPES GENERAUX D'EXPLOITATION 

L'exploitant doit avoir le souci permanent de réduire la consommation d'eau, de matières premières 

et d'énergie, les flux de rejets polluants, les volumes et la toxicité des déchets produits, en adoptant les 

meilleures techniques de recyclage, récupération, régénération économiquement acceptables et compatibles 

avec la qualité du milieu environnant. 
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H doit, en particulier, prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction, 

l'aménagement et l'exploitation des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle de l'air, des 

eaux ou des sols. 

ARTICLE 2.4 - MODIFICATION DES INSTALLATIONS 

Tout projet de modification, extension ou transformation notable de ces installations doit avant 

réalisation, être porté à la connaissance du préfet, accompagné des éléments d'appréciation nécessaires. 

Toute modification doit être mise à profit pour intégrer les principes d'exploitation rappelés ci- 

dessus. 

ARTICLE 2.5 - BILAN DE FONCTIONNEMENT AU DÉMARRAGE 

L'exploitant adresse, à l'issue des six premiers mois de fonctionnement, un bilan détaillé faisant 

apparaître l'état des principaux paramètres et attestant du respect des prescriptions du présent arrêté. 

ARTICLE 2.6 - CONTRÔLES 

À la demande de l'inspecteur des installations classées, l'exploitant doit faire effectuer, par un 

laboratoire agréé ou qualifié, des prélèvements et analyses des eaux résiduaires, des effluents gazeux et 

poussières et des déchets de l'établissement, ainsi que le contrôle de la situation acoustique ou des mesures 

de vibrations. Le choix du laboratoire doit être soumis à l'approbation de l'inspecteur des installations 

classées. 

Les frais qui en résultent sont à la charge de l'exploitant. 

ARTICLE 2.7 - ACCIDENTS - INCIDENTS 

L'exploitant est tenu de déclarer, sans délai, à l'inspection des installations classées les accidents ou 

incidents survenus du fait du fonctionnement de ses installations. 

Sous 15 jours, il précise, dans un rapport, les origines et causes du phénomène, ses conséquences, 

les mesures prises pour v pallier et celles prises pour éviter qu'il ne se reproduise. 

ARTICLE 2-8 - CESSATION D'ACTIVITÉ 

En cas de cessation d'activité, l'exploitant doit en informer le préfet au moins 1 mois avant cet arrêt, 

et remettre, à ses frais, le site dans un état tel qu'il ne sy manifeste aucun des dangers ou inconvénients 

mentionnés à l'article 1er de la loi du 19 juillet 1976. 

TITRE 3 - RÈGLES D'AMÉNAGEMENT 

3.1 - Intéeration dans le parsase 

L'ensemble du site est maintenu propre, les bâtiments et installations entretenus en permanence. 

Ï est apporté un soin particulier aux abords de l'établissement relevant de l'exploitant, et, notamment, autour 

des émissaires de rejets (plantations, engazonnement, etc.) 

AS



3.2 - Voies de circulation et aires de stationnement 
  

3.2.1. Les voies de circulation internes à l'établissement sont aménagées et dimnensionnées en tenant 
compte du nombre, du gabarit et du tonnage des véhicules appelés à y circuler. 

3.2.2. Afin de faciliter, en cas de sinistre, l'intervention des secours, une voie doit permettre l'accès aux 
installations sur tout leur périmêtre. 

3.2.5. Les accès aux installations sont aménagés de façon à éviter toute perte de temps ou tout incident 
susceptible de nuire à la rapidité de mise en oeuvre des moyens des sapeurs pompiers. 

3.2.4. Les aires de stationnement internes doivent être suffisantes pour accueillir l'ensembie des 
véhicules, en particulier, les véhicules assurant l'approvisionnement en produits bruts et l'évacuation des 
produits finis. 

ARTICLE 3,3 - AMÉNAGEMENTS SPÉCIFIQUES AUX INSTALLATIONS 

3.3.1 - Installation de traitement de surface 

3.3.1.1. Les appareils (fours, cuves, filtres, canalisations, stockage...) susceptibles de contenir des acides. 
des bases, des toxiques de toutes natures, ou des sels fondus ou en solution dans l'eau sont construits 
conformément aux règles de l'art. 

Les matériaux utilisés à leur construction doivent être soit résistants à l'action chimique des 

liquides contenus, soit revêtus sur les surfaces en contact avec le liquide, d'une garniture inattaquable. 

Ces appareils sont réalisés de manière à être protégés et à résister aux chocs occasionnels dans 
le fonctionnement normal de l'atelier. 

3.3.1.2. Le sol des installations où sont stockés, transvasés ou utilisés les liquides contenant des acides, 

des bases, des toxiques de toutes natures ou des sels à une concentration supérieure à 1 gramme par litre est 
muni d'un revêtement étanche. 

Les matériaux utilisés à la construction des sols doivent être, soit résistants à l'action chimique 

des liquides répandus, soit revêtus sur les surfaces en contact avec le liquide d'une garniture inattaquable. 

3.3.1.3. Les capacités de rétention sont conçues de sorte qu'en situation accidentelle, la présence du 

produit ne puisse, en aucun cas, altérer une cuve, une canalisation et les liaisons. Elles sont munies d'un 

déclencheur d'alarme en point bas. 

3.3.1.4. Les réserves de sels métalliques sont entreposées à l'abri de l'humidité. 

Les locaux doivent être pourvus de fermeture de sûreté et d'un système de ventilation naturelle 
ou forcée. 

5.3.1.5. Les circuits de régulation thermique de bains sont construits conformément aux rêgles de l'art. 

Les échangeurs de chaleur des bains sont en matériaux capables de résister à l'action chimique des bains. 

Le circuit de régulation thermique ne comprendra pas de circuit ouvert. 

3.3.1.6. L'alimentation en eau est munie d'un dispositif susceptible d'arrêter promptement cette 
alimentation. Ce dispositif doit être proche de l'atelier, clairement reconnaissable et aisément accessible.
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3.3.1.7. Le système de contrôle en continu du pH doit déclencher, sans délai, une alarme efficace 

signalant le rejet d'effluents non conformes aux limites du pH et entraîner, automatiquement, l'arrêt immédiat 

du rejet des effluents. 

a 
3.3.2 - Installation d'application et de séchage de peinture et vernis 

3.3.2.1. Toutes dispositions (extinction automatique...) sont prises pour qu'un incident survenant dans 

une cabine de pulvérisation de peinture ne se propage pas aux cabines voisines ou aux étuves de séchage. 

Les précautions similaires sont prises pour éviter la propagation d’un incident affectant une étuve. 

Les seuls produits combustibles autorisés dans la zone correspondante sont les peintures et les 
films plastiques nécessaires au fonctionnement de l'installation de peinture. 

Les éléments de construction de l'atelier d'application de peinture présentent les caractéristiques 
minimales suivantes : 

murs et parois = coupe-feu de degré 2 heures 

- couverture mcombustible 

- sol étanche & incombustible 

- les portes donsant vers l'extérieur du local sont coupe-feu de degré 1/2 heure, et munies de 

ferme porte automatique et de poignée anti-panique. 

La stabilité au feu de la structure de l'atelier est d'une demi-heure au moins. 

3.5.2.2. Si des transformateurs de courant électrique sont situés à l'intérieur des ateliers, ils sont 
implantés dans des locaux spéciaux isolés par un mur coupe-feu de degré une heure et largement ventilés. 

Le local comprenant le stock de peinture de l'établissement qui sera placé en dehors de l'atelier, 
à une distance suffisante pour qu'il ne puisse y avoir propagation ou risque d'incendie. 

3.3.2.3. La ventilation de l'installation de peinture est suffisante pour que la concentration en vapeurs 

inflammables n'atteigne, en nul emplacement, des valeurs dangereuses : la concentration des gaz extraits ne 

dépasse pas le quart de la limüe inférieure d'explosivité (L.LE). 

Le réglage des débits d'air de ventilation doit permettre une adaptation aux différents types de 
peinture utilisés. 

Le fonctionnement des ventilateurs d'extraction est contrôlé en permanence : leur défaillance 
entraîne l'arrêt automatique de l'installation. 

3.5.2.4. Les séquences de démarrage et d'arrêt de l'installation font l'objet de consignes écrites précises, 
ou sont régulées automatiquement de manière à éviter toute concentration de vapeurs inflammables et toute 
augmentation anormale de température. 

3.3.2.5. Une vérification du respect de la concentration limite fixée au $ 3.3.2.3. est effectuée à l'aide 
d'explosimètres, ou de tout appareil pouvant fournir des indications similaires, muni d'une alarme retransmise 
au poste de commande de l'installation. 

Les limiteurs de température sont prévus dans la zone de séchage selon le type de séchage mis 
en oeuvre.
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e 3.3.2.6. s canalisations d'amenée de peinture sont clairement identifiées et protégées des chocs. Elles 
tif d'arrêt d'alimentation à commande automatique et manuelle facilement accessibles.    

3.3.2.7. Les conduits d'extraction des gaz sont munis de trappes permettant un netiovage efficace 
fréquent. 

3.3.2.8. Une protection fixe par gaz inerte est installée à l'intérieur de la ligne de pulvérisation de 
peinture. 

3.3.2.9. L'installation électrique est élaborée, réalisée et entretenue en application des prescriptions de 
l'article 8.1.4. 

Dans le local de stockage de peintures, toute installation électrique autre que celle servant à 
l'éclairage est interdite si elle n'est pas conforme aux règles applicables en présence d’atmosphère explosive. 

L'éclairage artificiel se fait par lampes extérieures sous verre dormant, ou à l'intérieur, par lampes électriques à incandescence sous enveloppe protectrice en verre, ou par tout autre procédé présentant 
des garanties équivalentes. 

L'éclairage de l'atelier se fait, de préférence, par lampes à incandescence fixe. 

Les conducteurs sont établis suivant les normes en vigueur et de façon à éviter tout court-circuit. 

Les commutateurs, coupe-circuits et fusibles sont placés à l'extérieur du local, à moins qu'ils ne soient de type non susceptibles de donner lieu à des étincelles. 

L'installation est, en outre. réalisée de façon à résister aux contraintes mécaniques dangereuses, 
à l'action des poussières inertes inflammables, et à celle des agents corrosifs, soit par un degré de résistance 
suffisant, soit par un lieu d'installation les protégeant de ces risques. 

Sur les lignes électriques, chaque phase est munie de parafoudres reliés à la terre séparément. 

À proximité d'au-moins une issue de l'atelier, un interrupteur général est installé à l'extérieur, 
bien signalé, permettant de couper l'alimentation électrique. 

3.3.2.10. Les appareils et masses métalliques (éléments de construction, machines, réservoirs, 
manutention...) exposés aux poussières inflammables ou contenant des liquides inflammables doivent être mis à la terre et reliés par des liaisons équipotentielles. 

La mise à la terre est unique dans la mesure du possible, et effectuée suivant les règles de l'art: 
elle est distincte de celle du paratonnerre éventuel. 

La valeur des résistances de terre est périodiquement vérifiée et devra être conforme aux normes 
en vigueur. 

Les matériaux constituant les appareils en contact avec les produits inflammables doivent être 
suffisamment conducteurs afin d'éviter toute accumulation de charges électrostatiques. 

Lors d'une opération de transfert entre deux réservoirs fixes, ou entre un réservoir et un ft, la 
continuité électrique entre les réservoirs, fûts et canalisations de transfert doit être assurée préalablement, 

L'ensemble doit être relié à une prise de terre.
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3.3.2.11. L'emplacement et le repérage de la vanne d'arrêt général de gaz doivent être parfaitement 
signalés pour faciliter l'intervention des secours en cas de besoin. 

L'installation de gaz doit répondre aux normes techniques de sécurité en vigueur. 

3.3.2.12. Le chauffage de l'atelier ne pourra se faire que par fluide chauffant (air, eau ou vapeur d'eau), 
la température de la paroi extérieure n'excédant pas 150° C: 

La chaudière sera située dans un local extérieur à l'atelier ; si ce local est contigu à l'atelier 
d'application, il en sera séparé par une cloison pleine de résistance coupe-feu de degré deux heures. 

Tout autre procédé de chauffage pourra être admis dans chaque cas particulier s'il présente des 
garanties de sécurité équivalentes. 

TITRE 4 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

ARTICLE 4,1 - DESCRIPTIF GENERAL 

4.1.1 - Prélèvement 

L'approvisionnement en eau provient du réseau d'eau potable de la commune et d’un forage. | i 
Le forage a une profondeur de 243 m, et est équipé d’une pompe de 20m°/h. 

4.1.2 - Fonctionnement 

Les principaux postes consommateurs d'eau sont les suivants : 

. eau de ville: 10% 000 m°/an. utilisés pour les chaînes de traitement de surface et pour les 
besoins sanitaires. 

. eau du forage : 60 000 m‘/an, utilisés pour les chaînes de traitement de surface. 

‘413- rejets 

Le rejet des eaux usées sanitaires s'effectue dans le réseau communal relié à la station d'épuration 
des eaux de la commune. 

Le rejet des eaux industrielles s'effectue après traitement dans le “Malherbe”. 

Les eaux pluviales provenant des toitures des ateliers de traitement de surface et des sols 
goudronnés où des produits toxiques sont manipulés, sont recueillies dans un bassin de 130 m°, avant le rejet 
dans le “Malherbe”. 

Les autres eaux pluviales sont rejetées dans le réseau des eaux pluviales aboutissant au 
“Malherbe”. 

L'exploitant établi: a tient à jour un plan faisant apparaître : 

- le réseau d'alimentation : 

- les principaux postes utilisateurs : 

- les réseaux de collecte et d'évacuation des eaux résiduaires (secteurs collectés. points de 
branchement, regards, postes de relevage et de mesure, vannes.….).
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Ce plan est tenu à disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services 
d'incendie et de secours. 

ARTICLE 4.2 _- GESTION DE LA RESSOURCE EN EAU 

4.2.1 - Conditions de prélèvement 

Les installations de prélèvement d'eau dans le milieu naturel et le réseau communal sont munies 
d'un dispositif de mesure totalisateur sur chaque circuit d'alimentation. 

Un dispositif de disconnection répondant aux réglementations en vigueur est installé sur le circuit 
général d'alimentation en aval du compteur, pour protéger le réseau public, et la nappe, de toute 
contamination accidentelle. 

4.2.2 - Consommation de l'an 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement et 
l'exploitation des installations pour limiter la consommation en eau. 

La réfrigération des installations en circuit ouvert est interdite. 

Les volumes consommés sont consignés chaque mois. sur un registre, tenu à disposition de 
l'inspection des installations ciessées. 

Les consommations maximales sont de : 

- 350 m°/jour au réseau d'eau public, pour les besoins industriels (hors eaux sanitaires), 

- 480 m’/jour au forage. 

ARTICLE 4,3 - SÉPARATION DES RÉSEAUX 

4.3.1 - Les réseaux de collecte des effluents séparent les eaux pluviales (etles eaux non polluées s'il 
y en a) et les diverses catégories d'eaux polluées : 

- les eaux sanitaires sont collectées et évacuées au réseau communal aboutissant à la station 
d'épuration de la ville : 

- les effluents industriels sont rejetés, après traitement dans la station de f'usine, dans le 
“Malherbe” : 

- les eaux pluviales pouvant être polluées sont rejetées dans les mêmes conditions que l'effluent 
industriel : 

- les eaux pluviales non polluées sont rejetées dans le “Matherbe”. 

Dans le cas où les eaux pluviales sont rejetées avec les eaux industrielles, leur point de rejet est 
situé en aval des points de mesure et de prélèvement précisés à l'article 4.5.
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4.3.2 - L'analyse des risques de retour d'eau, par poste utilisateur, détermine les moyens internes de 

protection inter-réseaux (eau potable, ..) contre des substances indésirables (réservoirs de coupure, ..). 

4.3.3 - Les ouvrages de rejets sont réguliérement visités et nettovés. 

4.3.4 - L'accessibilité du dispositif de rejet doit permettre l'exécution aisée et précise de prélèvements dans 

l'effluent, ainsi que la mesure de son débit. 

ARTICLE 4.4 - PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

4.4.1 - Principes généraux 

Toutes dispositions doivent être prises pour éviter tout déversement accidentel susceptible d'être 

à l'origine d'une pollution des eaux ou du sol. 

L'évacuation des matières récupérées après accident doit être confonne aux prescriptions du 

présent arrêté. 

4.4.2 - Aménagement 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception. la construction, 

l'aménagement et l'exploitation des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle des eaux 

ou des sols. 

4.43 - Consignes 
  

Le bon état des matériels (réservoirs, canalisations, robinetterie...) est vérifié périodiquement 

Des consignes de sécurité sont établies par installation et précisent notamment : 

- Ja liste des contrôles à effectuer avant tout démarrage de l'installation : 

- les conditions de réception, de transport et de manipulation des produits dangereux et les 

équipements nécessaires : 

- les modalités de contrôle des rejets : 

- la conduite à renir en cas d'incident. 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables pour 

assurer la protection de l'environnement (produits de neutralisation, absorbants, ..). 

4.4.4 - Capacités de rétention 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à 

une capacité de rétention, de volume au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir 

- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.
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Pour le stockage de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 200 litres, la capacité de 
rétention doit être au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale 
des fûts : 

- dans les autres cas. 20 % de la capacité totale des fûts, sans être inférieure à 600 litres ou à 
la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 600 litres ; 

Chaque cuvette est étanche, vide en fonctionnement normal, résistante aux fluides (agressivité, 
pression), et aux chocs (collision). st aménagée" pour séparer les produits incompatibles entre eux. Les aires 
de manipulation de ces produits répondent aux mêmes objectifs. 

44.5 - Produits dangereux 
  

L'exploitant dispose de documents à jour indiquant la nature, la quantité et les risques des 
produits dangereux présents dans l'installation (fiches de données de sécurité …) : 

Les réservoirs sont étiquetés et équipés de manière à ce que la nature du produit et le niveau 
puissent être vérifiés à tout moment. 

4.4.6 - Canalisations 

Les canalisations de œansport de fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués 
ou susceptibles de l'être, doivent être étanches et résister à l'action physique ou chimique des produits qu'elles 
sont susceptibles de contenir. Elles sont convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques 
appropriés pour s'assurer de ieur bon état. 

Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en rigueur. 

Les canalisations de transport de fluides dangereux à l'intérieur de l'établissement sont aériennes, 
sauf exception motivée par des raisons de sécurité ou d'hygiène. 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne doivent pas être susceptibles de dégrader les 
réseaux d'égout ou d'y dégager des produits toxiques ou inflammables par mélange avec d'autres effluents. 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables sont équipés d'une 
protection efficace contre le danger de propagation des flammes. 

Des consignes et plans d'intervention sont établis afin de permettre une intervention rapide et une 
coordination efficace des moyens de secours. 

4.4.7 - aires de chargement et de déchargement 

Les aires de chargement et de déchargement sont conçues pour recueillir les égouttures et les 
écoulements accidentels. 

Elles sont disposées de manière à ne pas créer de difficultés supplémentaires aux manoeuvres 
et à l'évacuation rapide du véhicule.
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4 A.8 - réservoirs 

Les réservoirs enterrés dans lesquels sont emmagasinés des liquides inflammables sont soumis 

aux prescriptions de l'arrêté du 22 juin 1998, même si les seuils de classement ne sont pas atteints. 

ARTICLE 4.5 - REJETS DES EFFLUENTS 

4.5.1 - Principes généraux 

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects d'effluents 

susceptibles d'incommoder le voisinage, de porter atteinte à la santé ou la sécurité publique ainsi qu'à la 

conservation de la faune st de la flore, de nuire à la conservation des constructions et réseaux 

d'assainissement et au bon fonctionnement des installations d'épuration, de dégager en égout directement ou 

indirectement des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables et de favoriser la manifestation d'odeurs, saveurs 

ou colorations anormales dans les eaux naturelles. 

Le lavage des appareillages, etc … ainsi que celui du sol des locaux ne doit être effectué qu'après 

collecte ou élimination des produits polluants présents. 

Les produits ainsi collectés doivent être, soit recyclés en fabrication, soit éliminés conformément 

aux dispositions du présent arrêté. 

4.5.2 - Effluents domestiques 

Les effluents domestiques doivent être traités dans un dispositif d'épuration réalisé conformément 

à la législation en vigueur. 

4.5.3 - Effluents industrieis 

  

5. 4.5.3.1.- conditions de reiet 
  

Chaque canalisation de rejet est dotée d'un point de prélèvement d'échantillons et de points 

de mesure, implantés de manière représentative vis à vis de l'écoulement et aisément accessibles. 

4.5.3. - Généralités 

Tous les effluents rejetés doivent respecter les caractéristiques suivantes : 

- température mférieure à 30° C 

- pH compris entre 6.5 et 9 

Ils ne sont évacués que débarrassés des débris solides. 

Les eaux pluriales polluées, recueillies par exemple sur les aires de rétention, sont rejetées 

dans les mêmes conditions que les effluents industriels. 

4.5.3.3 - Valeurs limites de rejets 

4.5.3.5.1 - débit Un
 

U)
 

Le débit maximal des effluents est fixé à 25m%/h et 600 m'/jour. 

Le débit mover mensuel est fixé à 571 mA.
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4.5.3.3.2 - qualité 

4.5.3.3.2.1. Concentration 

Les normes de rejet en terme de concentration des produits sont définies comme suit, en 
mg/l (milligrammes par litre d'effluent rejeté). contrôlées sur l'effluent brut non décanté : 

Métaux : Zn — Cu +Ni+ Al + Fe + Cr + Cd + Pb + Sn : 15 mg/l 

en particulier, les normes suivantes ne doivent pas être dépassées : 

maximum par jour 
CT VE... Lei du dirucuuucuaceccereee 0,1 mg/l 
Cri iii deuueccuucee 3,0 mg/l 

Cu 4,4... died dede cdd cecuccee 2,0 mg/i 
Zn... dde iei cac uceeecerceecuccuue 5.0 mg/i 
Fe pesseieseseseceeetescese scene. 3,0 MS/l 
AD... iii iii uuccuccce 5,0 mg/l 
Pb .................,........,......... 0. iii. 1,0 mg/l 

Autres polluants : 

MES ....................,.....,....... iii eee cuis 30 mg/l 
EN 44. ree eee. 0,1 mg/l 
F0 iii deu 15,0 mg/l 
Nitrites .................................... ui. cie... 1.0 mg/l 
Po... iii iii iii eee cu ecuceucee 10,0 mg/l 
DCO 4... Aide dede dec 150 mg/l 
Hydrocarbures totaux ........,............................................ 5,0 mg/l 
Phénols ........................ 4e eeucuuccce. 0,1 mg/l 

4.5.3.3.22. Flux 

En particulier, les flux suivants seront respectés : 

Moyenne mensuelle Maximum par jour 
Cr VI ......... grrteseie see esse eee eee 5g............... 10g 
Cr... eee 50g ............... 60 g 
NI 00e 1458 .............. 320 8 
Cu .............,..,...,... iii idee. 508 .............. 160 g 
MES ..................,........................... 20008 ............. 3 000 
EN idee eee cceccecee 68 ............... 10 g 
DCO 2 30 000 8 ............ 60 000 8 
PP... 18008 ............. 25008 

4.5.3.23 - conditions de reiet 

Chaque canalisation de rejet est dotée d'un point de prélèvement d'échantillons et de points de 
mesure, implantés de manière représentative vis à vis de l'écoulement et aisément accessibles.
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45.33 - AUTOSURVEÏILLANCE 

4.5.3.3.1 - Le point de prélèvement des échantillons est établi conformément aux dispositions de 
l'article 4.5.3.2.3. Le dispositif de prélèvement est implanté en amont du confluent avec le rejet de tpe 
domestique et des eaux pluviales. 

4.5.3.3.2 - Le pH est mesuré et enregistré en continu. 

Le débit journalier est mesuré et consigné sur un support prévu à cet effet. 

Ces enregistrements sont archivés pendant une durée d'au moins 5 ans. 

4.5.3.3.3 - Fréquence des mesures 

L'exploitant est tenu de procéder, ou de faire procéder, à un contrôle de ses effluents. Les contrôles 
sont réalisés sur un échantillon moven représentatif d'une journée, prélevé par un dispositif asservi au débit 
instantané. 

L'analyse doit porter sur les paramètres suivants : 

  

  

  

Paramètre Fréquence (1 fois par) 

Consommation d'eau à fins industrielles mois 

pH (maxi, mini, moven: jour 

Débit jour 

Cré+ jour 
Cr3+ jour 
Cu jour 

Ni jour 
Métaux totaux mois. 
CN jour 
DCO jour 
P jour 
MES semaine.       

4.5.3.3.4 - recalage de l'autosurveillance 
  

Des analyses, réalisées suivant les normes AFNOR. doivent être effectuées une fois par 
trimestre par un laboratoire exérieur. Elles portent sur l'ensemble des paramètres figurant au 4.5.3.2.2.]. 
Elles sont adressées à l'inspection des installations classées accompagnées de commentaires éventuels. 

4.5.3.3.5 - Une synthèse de ces résultats d'autosurveillance, ainsi que des commentaires éventuels. 
est adressée, tous les mois. à l'inspection des installations classées. 

4.5.3.3.6 - Validation de l'autosurveillance 

La mesure des paramètres suivis au titre de l'autosurveillance est réalisée au moins 
annuellement par un organisme agréé par le ministère de l'environnement, ou choisi en accord avec 
l'inspection des installations classées. L'analyse et les actions correctives issues de la confrontation avec les 
mesures de l'exploitation, réalisées en parallèle, sont transmises par l'exploitant à l'inspection des installations 
classées. 

he
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TITRE 5 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION DE L'AIR 

ARTICLE 5.1 - PRINCIPES GENERAUX 

5.1.1 - L'émission dans l'atmosphère de fumées, buées, suies, poussières, gaz odorants, toxiques ou 

corrosifs, susceptibles d'incommoder le voisinage, de compromettre la santé ou la sécurité publique, de nuire 

à la production agricole, à la conservation des constructions et monuments ou au caractère des sites, est 

interdite. 

Tout brülage à l'air libre est interdit. 

5.1.2 - Sans préjudice des règlements d'urbanisme, les dispositions nécessaires pour prévenir les envols 

de poussières et matières diverses doivent être prises : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules doivent être aménagées (forme 

de pente, revêtement, etc...) et convenablement nettoyées : 

- les véhicules sortant de l'installation ne doivent pas entraîner de dépôt de poussière ou de 

boue sur les voies de circulation. Pour cela, des dispositions telles que le lavage des roues des 

véhicules doivent être prévues en cas de besoin : 

- les surfaces où cela est possible doivent être engazonnées : 

- des écrans de végétation doivent être prévus. 

5.13 - Les poussières, gaz polluants ou odeurs doivent, dans la mesure du possible, être captés à la source 

et canalisés. Sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs, les rejets doivent 

être conformes aux dispositions du présent arrêté. 

5.1.4 - Les stockages de produits pulvérulents doivent être confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) 

et les installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents doivent être munies 

de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envois de poussières. Si nécessaire, les 

dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions 

du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants doivent, par ailleurs, satisfaire la 

prévention des risques d'incendie et d'explosion (évents pour les tours de séchage. les dépoussiéreurs, etc ..). 

Le stockage des autres produits en vrac doit être réalisé, dans la mesure du possible, dans des 

espaces fermés. À défaut, des dispositions particulières tant au niveau de la conception et de la construction 

(implantation en fonction du vent, ete …) que de l'exploitation doivent être mises en oeuvre. 

Lorsque les stockages se font à l'air libre, il peut être nécessaire de prévoir l'humidification du 

stockage ou la pulvérisation d'additifs pour limiter les envols par temps sec. 

ARTICLE 5.2 - INSTALLATIONS SPÉCIFIQUES 

5.2.1 - Traitement de surface 

5.2.1.1. Les émissions atmosphériques (gaz, vapeurs, vésicules, particules) émises au-dessus des 

bains doivent être captées, et, si nécessaire, épurées, au moyen des meilleures technologies disponibles, avant 

rejet à l'atmosphère.
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5.2.1.2. Les systèmes de captation sont conçus et réalisés de manière à optimiser la captation des 

gaz ou vésicules émis par rapport au débit d'aspiration. Le cas échéant, des systèmes séparatifs de captation 

et de traitement sont réalisés pour empêcher le mélange de produits incompatibles. 

5.2.13. Les effluents ainsi aspirés doivent être épurés, le cas échéant, au moyen de techniques 

adaptées (laveurs de gaz, dévésiculeurs, etc.) pour satisfaire aux exigences de la disposition suivante. 

5.2.1.4. Les teneurs en polluants avant rejet des gaz et vapeurs doivent être aussi faibles que 

possible et respecter, avant toute dilution, les limites fixées comme suit : 

- Acidité totale exprimée en H_ : 0,5 mg/Nmr 
- HF, exprimé en F : 5,0 mg/Nm° 
- Crtotal : 1,0 mg/Nm° 
- Alcalins, exprimés en OH : 10,0 me/Nm° 
- Nox, exprimés en NO2 : 100,0 ppm 

5.2.2 - Application et séchage des peintures 

5.2.2.1. La ventilation mécanique sera suffisante pour éviter que les vapeurs puissent se répandre 

dans l'atelier. Ces vapeurs seront refoulées, en dehors, par une cheminée de hauteur convenable et disposée 

dans des conditions évitant toute incommodité pour le voisinage. En outre, l'atelier sera largement ventilé 
mais de façon à ne pas incommoder le voisinage. 

5.2.2.2. Un dispositif efficace de captation et de désodorisation des gaz, vapeurs, poussières, pourra 

être exigé si, en raison des conditions d'installation ou d'exploitation des ateliers, le voisinage est incommodé 

par les odeurs ou les poussières. 

5.2.23. Les émissions à l'atmosphère (gaz. vapeurs, particules) sont captées à leur source dans la 

zone d'application et dans la zone de séchage, puis épurées avant rejet, de manière à ce que les émissions de 
composés organiques soient telles que : 

- pour l'ensemble du site : la concentration moyenne soit inférieure à 150 mg/Nm° et que le 

flux reste inférieur à 9 kg/h, 

- la cheminée n° 102 : la concentration moyenne soit inférieure 150 mgN/m° et que le flux 
reste inférieur à 1,75 kg/h. 

ARTICLE 5.3 - SURVEILLANCE DES REJETS 

5.3.1. Un contrôle des performances des appareïls d'épuration est réalisé à leur mise en service et au 

moins une fois par an. sous forme d'une campagne d'analyse permettant d'évaluer, sur une durée de plusieurs 

heures représentatives du fonctionnement normal de l'installation, les concentrations des solvants à l'entrée 

et à la sortie des appareils d'épuration et le rendement obtenu. A cet effet, des dispositifs de prélèvement sont 

implantés en amont et en aval des appareïls d'épuration dans des conditions permettant la réalisation de 

mesures représentatives. 

Ces mesures sont effectuées par un organisme agréé par le ministère de l'environnement ou choisi 

en accord avec l'inspection des installations classées. 

Les résultats sont adressés à l'inspection des installations classées. 
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5.3.2. L'exploitant tient une comptabilité des quantités de solvants incorporés dans les peintures utilisées, 

des solvants de nettoyage ainsi que ceux contenus dans les déchets expédiés vers des installations 

d'élimination. 

H évalue, mensuellement, à l'aide de ces données et d'une estimation du rendement d'épuration 

moven, des appareils de traitement des rejets, la quantité totale rejetée par l'installation à l'atmosphère. 

Un compte-rendu est adressé, chaque mois, à l'inspection des installations classées. 

TITRE 6 - ELIMINATION DES DÉCHETS 

ARTICLE 6.1 - PRINCIPES GENERA 

6.1.1 - L'exploitant prend toute mesure visant à : 

- limiter la production et la nocivité des déchets, 

- limiter leur transport en distance et en volume, 

- favoriser leur recyclage ou leur valorisation. 

6.1.2 - L'exploitant tient à jour un registre précisant la nature et la quantité de déchets produits, leur 

origine ainsi que leur destination. Les justificatifs d'élimination sont conservés pendant au moins deux ans. 

6.1.3 - Les opérations d'élimination sont réalisées dans des conditions conformes à la loi n° 75.663 du 

15 juillet 1975 modifiée. Ces opérations ont notamment lieu dans des installations régulièrement autorisées 

au titre de la législation des installations classées pour la protection de l'environnement. 

L'exploitant doit s'en assurer et pouvoir le justifier à tout moment. 

6.1.4 - Dans l'attente de leur élimination finale, les déchets sont stockés dans des conditions assurant 

toute sécurité et ne présentant pas de risque de pollution (prévention des envols, des infiltrations dans le 

sol....). 

Les stockages de déchets liquides sont soumis aux prescriptions du titre 4 du présent arrêté. 

La quantité totale de déchets stockés sur site est limitée au maximum à la quantité trimestrielle 

movenne produite. 

ARTICLE 6.2 - DÉCHETS BANALS 

Les déchets banals (bois, papier et carton. verre, textile, plastique, caoutchouc...) non souiliés par 

des substances toxiques ou polluantes, doivent être valorisés ou recvclés au maximum, à défaut, éliminés 

dans les mêmes conditions que les ordures ménagères.
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ARTICLE 6.3 : DÉCHETS D'EMBALLAGE COMMERCIAUX 

6.3.1. Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage commerciaux non souillés 

sont la valorisation par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des matériaux réutilisables 

ou de l'énergie conformément au décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 visé au titre 2 du présent arrêté. 

L'exploitant doit s'en assurer et pouvoir le justifier à tout moment. 

6.3.2. L'exploitant est tenu de ne pas mélanger ces déchets d'emballage à d'autres déchets qui ne peuvent 
être valorisés selon la ou les mêmes voies. 

S'il les cède à un tiers, il doit en assurer le stockage provisoire et la mise à disposition dans des 

conditions propres à favoriser leur valorisation ultérieure. 

ARTICLE 6.4 - DÉCHETS SPÉCIAUX 

6.4.1. L'exploitant tient à jour un registre, retraçant les opérations successives liées à l'élimination des 

déchets, et précisant : 

- leur origine, leur nature et leur quantité ; 

- le nom et l'adresse de l'entreprise "collecteur/transporteur” chargée de leur enlèvement et la 

date de cette opération : 

- le nom et l'adresse de l'entreprise "éliminateur" chargée de l'élimination finale: 

le mode d'élimination finale. 

Tous documents justificatifs (bordereaux de suivi...) seront annexés au registre ci-dessus et tenus 

à la disposition de l'inspection des installations classées. 

6.4.2. Chaque trimestre, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées pour la protection 

de l'environnement, les bordereau récapitulatifs annexés à l'arrêté du 4 janvier 1983 relatifs au contrôle des 

circuits d'élimination des déchets générateurs de nuisances. 

TITRE 7 - PRÉVENTION DES NUISANCES 

ARTICLE 7.1 - BRUITS ET VIBRATIONS 

7.1.1 - Principes généraux 

Les installations sont implantées, conçues, équipées et exploitées de façon à ce que leur 

fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits aériens ou de vibrations mécaniques susceptibles de 

compromettre la santé ou la sécurité du voisinage on constituer une gêne pour sa tranquillité.
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7.1.2 - Valeurs limites 

Le niveau acoustique de l'établissement aux points de mesure n° 1, 2 et 3, situés rue Chevalier 
et rue, Basse, doit être inférieur ou égal aux valeurs limites suivantes. Ils sont repérés sur le plan de l'annexe 
3 à l'arrêté préfectoral. 

  

  

      

périodes niveaux sonores 

* jours ouvrables: période de jour (7 h à 22h) 51 dB(A) 

*_ jours ouvrables: période de nuit (22h. 7h) 43 dB (A) 

*_ dimanches et jours fériés {Oh à 24h) 43 bB(A) 
  

Les mesures sont effectuées selon la norme NF S 31010. 

On considère qu'il s a nuisance si les conditions suivantes sont vérifiées : 

  

Si le niveau du bruit ambiant De 7 heures à 22 heures (sauf De 22 heures à 7 heures, ainsi 
existant dans les zones à dimanches et jours que les dimanches et jours 
émergence réglementées fériés). l'émergence est fériés, l'émergence est 

(incluant le bruit de supérieure à : supérieure à : 
l'établissement) est : 
  

- supérieur à 35 dB(Aj & 

inférieur ou égal à 45 dB{A) 6 dB(A) 4 dB(A)   - supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)         

7.13 - Véhicules. engins de chantiers. haut-parleurs 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier doivent être 
conformes à la réglementation en vigueur (décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 pour les engins de chantier). 

L'usage de tous appareils de communication (haut-parleurs, sirènes...) génants pour le voisinage 
est interdit, sauf dans le cas exceptionnel de signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

ARTICLE 7.2 - ODEURS 

Le fonctionnement des installations ne doit pas être à l'origine d'émissions olfactives génantes 
pour Îe voisinage. L'exploitant me en oeuvre toute action visant à réduire les émissions à la source, ainsi que 
les techniques de confinement, de ventilation et/ou de traitement efficaces. 

TITRE 8 - GESTION DES RISQUES D'INCENDIE ET D'EXPLOSION 

ARTICLE 8.1 -PRÉVENTION 

8.1.1 - Principes généraux 

Toutes dispositions sont prises pour éviter les risques d'incendie et d'explosion et pour protéger 
les installations contre la foudre et l'accumulation éventuelle d'électricité statique.
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L'ensemble des dispositifs de lutte contre l'incendie devra être maintenu en bon état de service 

ct régulièrement vérifié par du personnel compétent. 

8.1.2 - Consignes 

L'exploitant établit et tient à jour des consignes claires à l'attention du personnel, notamment sur 

le comportement en cas d'incident, l'usage de produits à risque, la mise en oeuvre de feux nus. 

8.1.3 - Formation 

Le personnel, notamment celui appelé à intervenir en cas de sinistre, reçoit une formation afin 

de permettre une intervention rapide des équipes de secours et limiter l'étendue du sinistre. Des exercices 

périodiques de simulation sont effectués dans cet objectif. 

8.1.4 - Installations électriques 

8.1.4.1. L'installation. ainsi que les pnses de terre, sont périodiquement contrôlées par un organisme 

compétent et maintenues en bon état. 

Les rapports de visite sont maintenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

8.1.4.2. L'exploitant définira deux tvpes de zones conformément à l'arrêté du 31 Mars 1980 portant 

réglementation des installations électriques des installations classées susceptibles de présenter des risques 

d'explosion. 

- Zones de “pe 1” : dans lesquelles peuvent apparaître des atmosphères explosives de façon 

permanente où semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations : la nature des 

éléments constructifs délimitant cette zone sera indiquée. 

- Zones de "type 2” : dans lesquelles peuvent apparaître des atmosphères explosives de manière 

épisodique avec une faible fréquence et sur une courte durée. Le repérage de ces zones doit être fait avec 

beaucoup de soin. 

L'installation est élaborée, réalisée et entretenue en application des prescriptions de l'arrêté du 
31 Mars 1980 pour les zones ainsi définies. 

En dehors de ces zones, l'installation doit être réalisée avec du matériel normalisé (NFC 15100, 

13100, 13200). 

Le matériel et les câbles électriques sont protégés contre les agressions mécaniques, chimiques 

et thermiques. 

8.1.5 - Protection contre la foudre 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations visées au présent arrêté fait 

l'objet, tous les cinq ans, d'une vérification suivant l'article 5.1 de la norme française C 17-100 adapté, le cas 

échéant, au type de système de protection mis en place. Dans ce cas, la procédure est décrite dans un 

document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Cette vérification doit également être effectuée après l'exécution de travaux sur les bâtiments et 

structures protégés ou avoisinants susceptibles d'avoir porté atteinte au système de protection contre la foudre 
mis en place et, après tout impact par la foudre constaté sur ces bâtiments ou structures.
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Un dispositif de comptage approprié des coups de foudre doit être installé sur les installations 

visées au présent arrêté. En cas d'impossibilité d'installer un tel comptage, celle-ci doit être démontrée. 

Les pièces justificatives de l'installation d'une protection contre la foudre, de la conformité aux 
normes, et de la réalisation des études prévues dans ces normes sont tenues à la disposition de l'inspecteur 
des installations classées. 

ARTICLE 8.2 - INTERVENTION EN CAS DE SINISTRE 

8.2.1 - Organisation générale 

Des consignes écries précisent les rôles et responsabilités de chacun des acteurs, les modalités 

de mise en oeuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel, d'appel aux movens de secours 

extérieurs. 

Elles sont portées à la connaissance du personnel et des entreprises extérieures présentes sur le 
site et affichées en des lieux fréquentés. 

8.2.2 - Movens de lutte 

8.2.2.L. Le dispositif de lutte contre l'incendie comprend des poteaux normalisés (NFS 61.213) dont 

le nombre et la disposition sont déterminés en concertation avec le service départemental d'incendie et de 
secours. Ils sont réceptionnés par le service départemental d'incendie et de secours. À défaut de la mise en 

place d'un tel équipement. des mesures de substitution sont étudiées et mises en place en accord avec ce 

service. 

8.2.2.2. Des extincteurs appropriés aux risques et en nombre suffisant, sont disposés à des 

emplacements signalés et aisément accessibles, dans les ateliers, les dépôts de produits et de marchandises, 

ainsi que dans le local de chaufferie. 

8.2.3 - Rétention des eaux d'incendie 

Les eaux d'extinction d'un incendie doivent pouvoir être stockées sur le site (sur les parties 
étanches formant rétention ou dans un bassin de stockage ou par obturation de l'exutoire du réseau des eaux 
pluviales …). 

TITRE 9 - HYGIÈNE ET SÉCURITÉ DU PERSONNEL 

ARTICLE 9 

L'exploitant doit se conformer aux dispositions du code du travail, et aux textes pris pour son 

application, dans l'intérêt de l'hygiène et la sécurité des travailleurs, en ce qui concerne les mesures générales 

de protection et de salubrité applicables à tous les établissements assujettis. 

TITRE 10 - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

ARTICLE 10.1 - VALIDITÉ 

La présente autorisation devient caduque si l'établissement n'est pas ouvert dans le délai 

maximum de trois ans à dater de la notification du présent arrêté, ainsi que dans le cas où l'établissement 
vient, sauf le cas de force majeure, à cesser son exploitation pendant deux années consécutives.



-24- 

ARTICLE 10.2 - PUBLICITÉ DE L'ARRÊTE 

10.2.1 - À la mairie de MAROLLES LES BRAULTS : 

- une copie du présent arrêté est déposée pour pouvoir y être consultée : 

- un extrait de cet arrêté énumérant notamment les conditions techniques auxquelles 

l'installation est soumise, est affiché pendant au moins un mois. 

L'accomplissement de ces formalités est traduit par procès-verbal dressé par les soins du maire 

et transmis à la préfecture - bureau de la protection de l'environnement. 

10.2.2 - Un avis est inséré par les soins du préfet et aux frais de la société, dans deux journaux locaux 
où régionaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 103 - DIFFUSION 

Une copie du présent arrêté est remise à l'exploitant. Ce document doit en permanence être en sa 

possession et pouvoir être présenté à toute réquisition. 

L'extrait de cet arrêté est affiché en permanence, de façon visible dans l'établissement par 

l'exploitant. 

ARTICLE 10.4. POUR APPLICATION 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Sarthe, le Maire de Marolles les Braults , le Sous- 

Préfet de l'Arrondissement, le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement à 

Nantes, l'inspecteur des Installations classées au Mans, le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la 

Forêt, le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, le Directeur Départemental de 

l'Equipement, le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civile, le Directeur 

Départemental du Travail, de l'Emploi et de la Formation Professionnelle, le Directeur Départemental des 

Services d'incendie et de Secours, et le Commandant du Groupement de Gendarmerie sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

LE PRÉFET. 
Pour ie Préfet, 

Le Secrétaire Généra:. 

Joseph LEGOSr 

 



Prescriptions complémentaires applicables aux stockages de matières plastiques, caoutchouc, 

élastomères, résines et adhésifs synthétiques (autres que les Polyoléfines (polyéthylène, 

polypropylène et copolymères associés), polyesters, polycarbonates, 

relevant de la rubrique 2662-2-b 

  

1- Eléments de construction. 

  

Les éléments de construction du bâtiment du dépôt présenteront les caractéristiques de réaction et 

de résistance au feu suivantes : 

- matériaux incombustibles. 

-_interposition d’une paroi coupe feu de degré 2 heures, conformément au plan joint au complément 

du dossier en date du 16 septembre 1998, 

- interposition d'une paroi coupe feu de degré 2 heures entre le local de charge de batteries et 

l'extension du stockage, 

-_ portes coupe feu de degré ! heure. 

La toiture comporte des dispositifs permettant l'évacuation des fumées en cas d'incendie à 

commande automatique et manuelle, judicieusement répartis . à concurrence de 1 pour cent de la surface du 

local de stockage. 

2- Aflées el issues. 

Les allées sont constamment libres de tout objet gênant la circulation des personnes et des services 

de secours. 

Les issues de secours sont constamment dégagées et repérées. Elles sont disposées en nombre 

suffisant pour que tout point du local ne soit pas distant de plus de 40 m de l'une d’elles, et de 25 m dans les 

parties formant cul-de-sac. 

3- Divers. 

Un RIA supplémentaire sera disposé dans l'extension du local de stockage. 

Le local ne comporte pas de système de chauffage à feu nu. 

Il v est interdit de fumer. Cette interdiction est affichée à l'entrée du dépôt. 

 





Prescriptions applicables aux installations de combustion visées par la rubrique 2910 

  

L IMPLANTATION - AMÉNAGEMENT 

1.1 - Règles d'implantation 

Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et à ne pas 
compromettre la sécurité du voisinage. Ils sont suffisamment éloignés de tout stockage et de toute activité 
mettant en oeuvre des matières combustibles ou inflammables. L'implantation des appareils doit satisfaire 
aux distances d'éloignement suivantes (les distances sont mesurées en projection horizontale par rapport aux 
parois extérieures du local qui les abrite ou à défaut les appareils eux-mêmes): 

a)- 10 rm des limites de propriété et des établissements recevant du public de 15° ,2em 3ème et geme 
catégories, des immeubles de grande hauteur, des immeubles habités ou occupés par des tiers 
et des voies à grande circulation. 

b)- 10 m des installations mettant en oeuvre des matières combustibles ou inflammables y compris 
les stockages aériens de combustibles liquides on gazeux destinés à l'alimentation des appareils 
de combustion présents dans l'installation. 

À défaut de satisfaire à cette obligation d'éloignement lors de sa mise en service, l'installation devra 
respecter les dispositions du 1-3, 5°" alinéa ci-dessous. 

Les appareils de combustion destinés à la production d'énergie (telles que les chaudières, les 
turbines ou les moteurs, associés ou non à une postcombustion), doivent être implantés, sauf nécessité 
d'exploitation justifiée par l'exploitant, dans un local uniquement réservé à cet usage et répondant aux règles 
d'implantation ci-dessus. 

Les appareils de combustion destinés à la production d'énergie (telles que les chaudières, ..} doivent 
être implantés, sauf nécessité d'exploitation justifiées par l'exploitant, dans un local uniquement destiné à 
cet usage et répondant aux règles d'implantation ci-dessus. 

1.2 - Interdiction d'activités au-dessus des installations 

  

Les installations ne doivent pas être surmontées de bâtiments occupés par des tiers. habités ou à 
usage de bureaux, à l'exception de locaux techniques. Elles ne doivent pas être implantés en sous-sol de ces 
bâtiments. 

1.3 - Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance 
au feu minimales suivantes : 

- matériaux de classe MO (incombustibles). 

- stabilité au feu de degré I heure. 

- couverture incombustible. 
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Les locaux doivent étre équipés, en partie haute, de dispositifs permettant l'évacuation des fumées 

et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (par exemple lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou 

tout autre moyen équivalent}. Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le 

système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. Les locaux où sont utilisés 

des combustibles susceptibles de provoquer une explosion sont conçus de manière à limiter les effets de 
l'explosion (évents, parois légères….). 

De plus, les éléments de construction présentent les caractéristiques de comportement au feu 

suivantes, vis à vis des locaux contigus ou des établissements, installations et stockages pour lesquels les 

distances prévues au 1.2 ci-dessus ne peuvent être respectées : 

-_ parois, couverture et plancher haut coupe-feu de degré 2 heures, 

-_ portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif 

assurant leur fermeture automatique, 

-_ porte donnant vers l'extérieur coupe-feu de degré 1/2 heure au moins. 

1.4 - Accessibilité 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. 

Elle est desservie, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher haut du 

bâtiment est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 

Un espace suffisant doit être aménagé autour des appareils de combustion, des organes de réglage, 

de commande, de régulation. 4e contrôle et de sécurité pour permettre une exploitation normale des 

installations. 

1.5 - Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, les locaux doivent être convenablement 

ventilés pour notamment éviter La formation d'une atmosphère explosible ou nocive. 

La ventilation doit assurer un balavage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon 

fonctionnement des appareils de combustion, au moven d'ouvertures, en partie haute et basse, permettant une 

circulation efficace de l'air ou par tout autre moven équivalent. 

1.6 - Installations électriques 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 

14 novembre 1988 relatif à la réglementation du travail. 

Un ou plusieurs dispositifs placés à l'extérieur doivent permettre d'interrompre, en cas de besoin, 

l'alimentation électrique de l'installation. 

1.7- Issues 
  

Les installations doivent être aménagées pour permettre une évacuation rapide du personnel dans 

deux directions opposées. L'emplacement des issues doit offrir au personnel des moyens de retraite en nombre 

suffisant. Les portes doivent s'ouvrir vers l'extérieur et pouvoir être manoeuvrées de l'intérieur en toutes 

circonstances. L'accès aux issues est balisé.



1.8 - Alimentation en combustible 
  

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les 

risques en cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont, en tant que de besoin, 

protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les 

couleurs normalisées. 

Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion 

est aussi réduit que possible. 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé 

à l'extérieur des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de 

combustion. Ce dispositif doit être placé dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances, 

à l'extérieur et en aval du poste de livraison du combustible. Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état 

de fonctionnement et comporte une indication du sens de la manoeuvre ainsi que le repérage des positions 

ouverte et fermée. 

Par ailleurs. un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près 

de celui-ci. 

Les organes de sectionnement à distance sont soit manoeuvrables manuellement, soit doublés par 

un organe de sectionnement à commande manuelle. La position ouverte ou fermée de ces organes doit être 

signalée au personnel d'exploitation. 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un 

cahier des charges précis défini par l'exploitant. Si cette opération est réalisée au moven d'un obturateur à 

guillotine monté à demeure, un dispositif doit interdire, dans toutes les circonstances, sa manoëuvre sous 

pression. 

1.9- Contrôle de la combustion 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part de contrôler leur 

bon fonctionnement et, d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin 

l'installation. 

Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide où gazeux 

comportent un dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise 

en sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible 

1.10- Aménagement particulier 

  

Tout appareil de combustion alimenté exclusivement où non par un combustible gazeux, ainsi que 

les équipements d'alimentation en gaz associés, doivent être implantés dans un local séparé des locaux où 

se trouvent des appareils de combustion à circuit non-étanche, lorsque leur fonctionnement peut être 

simultané. 

Nota : un appareil de combustion est à circuit étanche lorsque le circuit de combustion (amenée d'air, 

chambre de combustion, sortie des gaz brûlés) ne communique en aucune de ses parties avec l'air 

du local où cet appareil est installé. L'air de combustion provient de l'extérieur de l'immeuble par 

l'intermédiaire d'un conduit étanche.
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La communication enrre ces locaux, si elle est indispensable, s'effectuera soit par un sas fermé par 

deux portes pare-flamme 1/2 heure, soit par une porte coupe-feu de degré 1 heure au moins. 

1.11- Détection de gaz - détection d'incendie 

Un dispositif de détection de gaz. déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas 

de dépassement des seuils de danger, doit être mis en place dans les installations utilisant un combustible 
gazeux exploitées sans surveillance permanente ou bien implantées en sous-sol. Ce dispositif doit couper 

l'arrivée du combustible et interrompre l'alimentation électrique des matériels non prévus pour fonctionner 

en atmosphère explosive, sans que cette manoeuvre ne puisse provoquer d'arc ou d'étincelles pouvant 

déclencher une explosion. . 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des dangers présentés. 

Leur situation est repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles sont 
consignés par écrit. 

2. EXPLOITATION - ENTRETIEN 

2.1 - Surveillance de l'exploïation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément 

désignée par l'exploitant et avant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et 
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

2.2 - Contrôle de l'accès 

Les personnes étrangères à l'établissement. à l'exception de celles désignées par l'exploitant, ne 

doivent pas avoir l'accès libre aux installations (par exemple clôture, fermeture à clef...). 

2.3 - Entretien 

L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation 

et de sécurité. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

2.4 - Conduite des installations 

Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel qualifié. 

H vérifie périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la bonne 

alimentation en combustible des appareils de combustion. 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine permanente 
est adntise : 

- pour les générateurs de vapeur ou d'eau surchauffée lorsqu'il répondent aux dispositions de 

l'arrêté ministériel du 1° Février 1995 (J.0. du 3 Mars 1993) relatif à l'exploitation sans 

présence humaine permanente ainsi que les textes qui viendraient s'y substituer ou le modifier. 

- pour les autres appareils de combustion, si le mode d'exploitation assure une surveillance 

permanente de l'installation permettant au personnel soit d'agir à distance sur les paramètres 
de fonctionnement des appareils et de les mettre en sécurité en cas d'anomalies ou de défauts 
soit de l'informer de ces derniers afin qu'il intervienne directement sur le site.



L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de 

fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications périodiques du 

bon fonctionnement de l'installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité. Ces procédures précisent 
la fréquence et la nature des vérifications à effectuer pendant et en dehors de la période de fonctionnement 
de l'installation. 

En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout 

déverrouillage intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne peut se 

faire qu'après élimination des défauts par du personnel d'exploitation au besoin après intervention sur le site. 

3. Risques 

3.1 - Movens de lutte contre l'incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et 
conformes aux normes en vigueur. Ceux-ci sont au minimum constitués des extincteurs portatifs répartis à 
l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant un risque spécifique, à proximité des 
dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Leur nombre est déterminé à raison de deux extincteurs 

de classe 55 B au moins par appareil de combustion avec un maximum exigible de quatre lorsque la 
puissance de l'installation est inférieure à 10 MW. 

Ces moyens peuvent être complétés en fonction des dangers présentés et de la ressource en eau 

disponible par des matériels spécifiques : extincteurs automatiques dont le déclenchement doit interrompre 

automatiquement l'alimentation en combustible. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

3.2 - Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 

caractéristiques qualitatives des matières mises en oeuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles 

d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la 

sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie, 

atmosphères explosives ou émanations toxiques) qui la concerne. Ce risque est signalé. 

3.3 - Matériel électrique de sécurité 

Dans les parties de l'installation présentant des risques de présence d’atmosphères explosives, les 

installations électriques doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation. 

Elles doivent être entièrement constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosives. 

Cependant, dans les parties de l'installation où une atmosphère explosive n’est pas susceptible de se former 

en fonctionnement normal ou. si elle se produit. elle ne peut subsister que pendant une courte durée, les 

installations électriques peuvent être constituées de matériel électriques de bonne qualité industrielle qui. 

en service normal, n'engendrent ni arc ni étincelle, ni surface chaude susceptibles de provoquer une 
explosion. 

Lorsque le risque provient de la présence de poussières explosives ou pouvant être à l’origine 

d'une atmosphère explosive, le matériel électrique est conçu ou installé pour s’opposer à leur pénétration 

afin d” éviter tout risque d'inflammation ou d'explosion.
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Les canalisations ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être 
convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l’action des produits 
présents dans la partie de l'installation en cause. 

3.4 - Interdiction des feux 

En dehors des appareils de combustion, il est interdit d'apporter du feu sous une forme 
quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un permis de feu. Cette interdiction doit 
être affichée en caractères apparents. 

3.5 - Permis de travail et/ou permis de feu 

Tous les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques 
(emploi d'une flamme ou d'une source chaude, purge des circuits...) ne peuvent être effectués qu‘ après 
délivrance d'un permis de travail et, éventuellement, d'un permis de feu et en respectant les règles d'une 
consigne particulière. 

Le permis de travail et éventuellement, le permis de feu et la consigne particulière, doivent être 
établis et visés par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont 
effectués par une entreprise extérieure, le permis de travail et, éventuellement le permis de feu et la 
consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, doivent être consignés par l'exploitant et 
l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être 
effectuée par l'exploitant ou son représentant. 

3.6 - Consignes de sécurisé 

  

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 
d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies et affichées dans les lieux fréquentés par 
le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction d'apporter du feu, 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 
substances danserenses ou inflammables ainsi que les conditions de rejet, 

- les conditions de délivrance des "permis de travail" et des "permis de feu", 

- les movens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- la conduite à tenir pour procéder à l'arrêt d'urgence et à la mise en sécurité de l'installation. 
- la procédure d'alene avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. 

3.7 - Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations 
(démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation 
écrites. Ces consignes prévoient notamment : 

- les modes opératoires. 

- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 
générées par l'installation, 

- Les instructions de maintenance et de nettoyage, la périodicité de ces opérations et les 
consignations nécessaires avant de réaliser ces travaux, 

- les modalités d'entretien, de contrôle et d'utilisation des équipements de régulation et des 
dispositifs de sécurité.



à 
3.8 - Information du personnel 

Les consignes de sécurité et d'exploitation sont portées à la connaissance du personnel 

d'exploitation. Elles sont régulièrement mises à jour. 

4. Eau 

4.1 - Valeurs limites de rejet 

Sans préjudice des dispositions du titre 4 du présent arrêté, les rejets d'eaux résiduaires doivent 

faire l'objet en tant que de besoin d'un traitement avant rejet au milieu naturel ou dans un réseau 

d'assainissement collectif, permettant de respecter les valeurs limites suivantes (contrôlées, sauf stipulation 

contraire de la norme. sur l'effluent brut nor décanté et non filtré) sans dilution préalable ou mélange avec 

d'autres effluents : 

a) pH 55-85 
{9.5 en cas de neutralisation à la chaux) 

température <30°C 
Hydrocarbures totaux (NFT 90-114) 10mg/1 

Matières en suspension (NFT 90-105) 100mg/l 

DCO (KFT 90-101) 300mg/l 

b) si le réseau d'assainissement collectif est muni d'une station d'épuration, les valeurs limites 

pour la DCO et les MES sont portées respectivement à 2000 mg/l et 600 mg/i. 

Ces valeurs limites doivent être respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur instantanée 

ne doit dépasser le double des valeurs limites de concentration. 

$. Air - odeurs 

5.1 - Captage et épuration des rejets à l'atmosphère 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs doivent être 

munies de dispositifs permettant de collecter et canaliser, autant que possible, les émissions. Ces dispositifs. 
après épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d'orifices obturables et accessibles aux 
fins d'analyse. 

Le débouché des cheminées doit avoir une direction verticale et ne pas comporter d'obstacles à 
Ja diffusion des gaz (chapeaux chinois...). 

5.2 - Valeurs limites à conditions de rejet 

5.2.1 - Combustible utilisé 

Le combustible est de gaz naturel. 

5.2.2 + Hauteur des cheminées 

Toutes les dispositions sont prises pour que les gaz de combustion soient collectés et évacués par 

un nombre aussi réduit que possible de cheminées qui débouchent à une hauteur permettant une bonne 

dispersion des polluants.
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5.2.2.1- Dans le cas d'un appareil de combustion isolé, ou d'un groupe d'appareils 

raccordé à une même cheminée et dont la puissance est inférieure à 2 MW, la hauteur minimale du débouché 

à l'air libre de la cheminée devra dépasser, d'au moins 3 mètres, le point le plus haut de la toiture surmontant 

l'installation. 

5.2.2.2 - Pour la chaufferie fonctionnant au gaz, la hauteur de cheminée devra dépasser 

d'au moins 5 mètres le point le plus haut de la toiture surmontant l'installation. 

Les obstacles de nature à perturber la dispersion des gaz de combustion sont les obstacles naturels 

ou artificiels qui sont vus depuis l'axe de la cheminée sous un angle supérieur à 15 ? dans le plan horizontal. 

S'il existe à une distance de 125 m de tels obstacles, la hauteur de la cheminée doit être déterminée 

de la manière suivante : 

= si Fobstacie est situé à moins de 25 m de l’axe de la cheminée: Hishi+S, 

- si l'obstacle est compris à une distance d comprise entre 25 m et 125 m: His$/4(hi+5)(1- 

d/125), où hi est l'altitude d’un point de l'obstacle situé à la distance d. 

La hauteur de la cheminée doit être supérieure à la plus grande des valeurs hi, et respecter la règle 

énoncée au premier alinéa. 

5.2.3 Vitesse d'éjeclion des gaz 

La vitesse d'éjection des gaz de combustion en marche continue maximale doit être au moins égale 

à Snys. 

5.2.4 Valeurs limites de rsist (combustion sous chaudière) 

Les valeurs limites fixées concernent les appareils de combustion destinés à la production d'énergie 

sous chaudière. 

Le débit des gaz de combustion est exprimé en mètre cube dans les conditions normales de 

température et de pression (273 K et 101300 Pa). Les limites de rejet en concentration sont exprimées en 

milligrammes par mètre cube (man) sur gaz sec, la teneur en oxygène étant ramenée à 3 % en volume pour 

les combustibles gazeux. 

- oxydes de soufre (en équivalent SO2) 35 mg/Nm3 

= oxvdes d'azote (en équivalent NO2) 150 mg/Nm3 

- poussières 5 me/Nm3 

5.3 - Mesure périodique de la pollution rejetée 

L'exploitant fait effectuer au moins tous les trois ans, par un organisme agrée par le ministre de 

l'environnement, une mesure du débit rejeté et des teneurs en oxygène, oxydes d'azote dans les gaz rejetés 

à l'atmosphère selon les méthodes normalisées en vigueur. 

Les mesures sont effectuées sur une durée minimale d'une demi-heure, dans des conditions 

représentatives du fonctionnement de l'installation. 

5.4 - Entretien des installations 

Le réglage et l'entretien de l'installation se fera soigneusement et aussi fréquemment que 

nécessaire, afin d'assurer un fonctionnement ne présentant pas d'inconvénients pour le voisinage. Ces 

opérations porteront également sur les conduits d'évacuation des gaz de combustion et, le cas échéant, sur 

les appareils de filtration et d'épuration. 

l.



35.5 - Equipement des chauffenies 

L'installation et les appareils de combustion qui la composent doivent être équipés des appareils 

de réglage des feux et de contrôle nécessaires à l'exploitation en vue de réduire la pollution atmosphérique. 

5.6 - Livret de chaufferie 

Les résultats des contrôles et des opérations d'entretien des installations de combustion comportant 

des chaudières sont portés sur le livret de chaufferie.
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LOCALISATION DES POINTS DE MESURE ACOUSTIQUE  





ANNEXE 4 ar arrêté n°@0U498 au .2.4.N0V.1998 

Prescriptions particulières aux stockages des liquides inflammables 
visés par les rubriques 253/1430 

RARRRA ER 

1 - RESERVOIRS ENTERRES 

Les réservoirs enterrés devront répondre aux conditions fixées par l'arrêté du 22 juin 1998 relatif aux 
réservoirs enterrés de liquides inflammables et de leurs équipements annexes. 

2 - IMPLANTATION 

2.1 - Si le dépôt est en plein air ou dans un bâtiment affecté à l'usage exclusif du dépôt, son accès sera 
convenablement interdit à toute personne étrangère à son exploitation. 

2.2 - Si le dépôt est en plein air er s'il se trouve à moins de 6 mètres de bâtiments occupés ou habités par des 

tiers, ou d'un emplacement renfermant des matières combustibles. il en sera séparé par un mur en matériaux 

incombustibles coupe-feu de degré 2 heures. d'une hauteur minimale de 2 mètres. Si des bâtiments voisins 

touchent le mur, le dépôt sera surmonté d'un auvent incombustible et pare-flammes de degré 1 heure, sur une 

largeur de 3 mètres en projection horizontale à partir du mur séparatif. 

2.3 - Siie dépôt est dans un bâtiment à usage simple, d'un seul niveau et de plain-pied, les éléments de 

construction du bâtiment présenteront les caractéristiques de réaction et de résistance au feu suivantes: 

- paroi coupe-feu de degré 2 heures : 

- couverture incombustible. 

Le local sera convenablement ventilé et les portes pare-flammes de degré une demi-heure s'ouvriront vers 

l'extérieur, 

2.4 - Si le dépôt est situé dans um bâtiment à usage multiple, éventuellement surmonté d'étages, les éléments 

de construction du local du dépôt, qui sera installé en rez-de-chaussée ou en sous-sol, présenteront les 

caractéristiques de réaction et de résistance au feu suivantes : 

: paroi coupe-feu de degré 2 heures : 

couverture incombustible ou plancher haut coupe-feu de degré 2 heures : 

4 portes donnant vers l'intérieur coupe-feu de degré une demi-heure : 

1 portes donnant vers l'extérieur pare-flammes de degré une demi-heure. 

Les portes s'ouvriront vers l'extérieur et devront permettre le passage facile des emballages. 

Ce local ne commandera ni ur escalier ni un dégagement quelconque. 

Ce local sera largement ventilé, toutes dispositions étant prises pour qu'il ne puisse en résulter 

d'incommodité, de gêne ou de danger pour les tiers. 

2.5 - Si le dépôt est installé dans un bâtiment à usage multiple, habité où occupé, il ne devra pas être placé 

directement sous un étage habité, sauf s'il s'agit de liquides inflammables de 2°% catégorie ou de liquides peu 

inflammables.



3 - CUVETTES DE RÉTENTION 

3.1 - La capacité de la cuvette de rétention devra être au moins égale à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

- 100 p. 100 de la capacité du plus grand réservoir ou récipient ; 

- 50 p.100 de la capacité globale des réservoirs ou récipients contenus. 

Toutefois, pour les stockages de fuel-oils lourds. la capacité de la cuvette peut correspondre à la plus grande 

des deux valeurs suivantes : 

- 50 p. 100 de la capacité du plus grand réservoir : 
- 20 p. 100 de la capacité globale des réservoirs contenus. 

3.2 - Si les parois de la cuvette de rétention sont constituées par des murs, ceux-ci devront présenter une 

stabilité au feu de degré deux heures, résister à la poussée des produits éventuellement répandus et ne pas 

dépasser 3 mètres de hauteur par rapport au niveau du sol extérieur. 

4- RÉSERVOIRS AERIENS 

4.1 - Les liquides inflammables seront renfermés dans des récipients qui pourront être soit des bidons. soit 
des flüts, soit des réservoirs fixes. 

Ces récipients seront fermés. Ils devront porter en caractères lisibles la dénomination du liquide renfermé. 

Îs seront incombustibles, étanches, construits selon les règles de l'art et devront présenter une résistance 
suffisante aux chocs accidentels. 

Les liquides inflammables nécessitant un réchauffage seront exclusivement stockés dans des réservoirs 
métalliques. 

Le dépôt ne contiendra des liquides inflammables dans des récipients en verre que si ces derniers ont une 

capacité unitaire maximum de 2 litres ou s'ils sont garantis par une enveloppe métallique étanche, 

convenablement ajustée pour les protéger efficacement. Les récipients en verre non garantis par une 

enveloppe métallique seront stockés dans des caisses rigides comportant des cloisonnements empêchant le 
heurt de deux récipients. 

4.2 - Les réservoirs aériens fixes métalliques devront être construits en acier soudable. Ils peuvent être de 

différents types, généralement cxlindriques à axe honzontal ou vertical. 

19) S'ils sont en axe horizontal, ils devront être conformes à la norme NF M-88 512 et, sauf 

impossibilité matérielle due au site, être construits en atelier. 

2°) S'ils sont à axe vertical et construits sur chantier, ils devront être calculés en tenant compte des 

conditions suivantes : 

a) Leur résistance mécanique devra être suffisante pour supporter : 

le remplissage à l'eau et les surpression et dépression définies au 4.3 : 

le poids propre du toit : 

les effets du vent et la surcharge due à la neige, en conformité avec les règles NV du ministère de 

l'équipement : 

les mouvements éventuels du sol. 

+
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b) Le taux de travail des enveloppes métalliques, calculé en supposant le réservoir rempli d'un liquide 

de densité égale à 1, devra être au plus égal à 50 p.100 de la résistance à la traction. 

Les réservoirs visés aux 1° et 2° ci-dessus devront être conçus et fabriqués de telle sorte qu'en cas de 

surpression accidentelle il ne se produise de déchirure au-dessous du niveau normal d'utilisation. 

43 - Les réservoirs aériens visés au 4,2 devront subir, sous le contrôle d'un service compétent, un essai de 

résistance et d'étanchéité comprenant les opérations suivantes : 

a) Premier essai : 

- remplissage d'eau jusqu'à une hauteur dépassant de 0,10 mètre la hauteur maximale d'utilisation 
- obturation des orifices : 
- application d'une surpression de 5 millibars par ajout de la quantité d'eau nécessaire pour obtenir 

une surpression. 

b} Deuxième essai - 

- rise à l'air libre de Fatmosphère du réservoir : 

- vidange partielle jusqu'à une hauteur d'environ ! mètre (cette hauteur devra être d'autant plus 

faible que la capacité du réservoir est elle-même faible) : 

- obturation des orifices : 
- application d'une dépression de 2.5 müllibars par vidange de la quantité d'eau nécessaire pour 

obtenir cette dépression. 

5 - EQUIPEMENTS DES RÉSERVOIRS AERIENS 

5.1 - Les réservoirs devront être maintenus solidement de façon qu'ils ne puissent se déplacer sous l'effet du 

vent, des eaux ou des trépidations. 

35.2 - Le matériel d'équipement des réservoirs devra être conçu et monté de telle sorte qu'il ne risque pas d'être 

soumis à des tensions anormales en cas de dilatation. tassement du sol, etc. 

H est en particulier interdit d'intercaler des tuvauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets 

d'arrêt isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

Les vannes de piètement devront être en acier ou en fonte spéciale présentant les mêmes garanties d'absence 

de fragilité. 

5.3 - Les canalisations devront être métalliques, être installées à l'abri des chocs et donner toutes garanties 
de résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolxtiques. 

5.4 - Chaque réservoir, devra être équipé d'un dispositif permettant de connaître, à tout moment, le volume 

du liquide contenu. 

Ce dispositif ne devra pas, par sa construction et son utilisation. produire une déformation ou une perforation 

de la paroi du réservoir. 

En dehors des opérations de jaugeage, l'orifice permettant un jaugeage direct devra être fermé par un tampon 

hermétique. Le jaugeage sera interdit pendant l'approvisionnement du réservoir. 

H appartiendra à l'utilisateur, où au tiers qu'il a délégué à cet effet, de contrôler, avant chaque remplissage 

du réservoir, que celui-ci est capable de recevoir la quantité de produit à livrer sans risque de débordement. 

.
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5.5 - Chaque réservoir fixe devra être équipé d'une ou plusieurs canalisations de remplissage dont chaque 
orifice comportera un raccord fixe d'un modèle conforme aux normes spécifiques éditées par l'Association 
Française de Normalisation, correspondant à l'un de ceux équipant les tuyaux flexibles de raccordement de 

l'engin de transport. 

En dehors des opérations d'approvisionnement, l'orifice de chacune des canalisations de remplissage devra 

être fermé par un obturateur étanche. 

Dans la traversée des cours et des sous-sols, les raccords non soudés des canalisations de remplissage ou de 

vidange des réservoirs devront être placés en des endroits visibles et accessibles, ou bien ils devront être 

protégés par une gaine étanche. de classe MO et résistante à la corrosion. 

Plusieurs réservoirs destinés au stockage dr même produit pourront n'avoir qu'une seule canalisation de 
remplissage s'ils sont reliés à la base et si l'altitude du niveau supérieur de ces réservoirs est la même. 

Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de l'orifice devront être mentionnées, de façon 
apparente, la capacité du réservoir qu'elle alimente et la nature du produit contenu dans le réservoir. 

5.6 - Si plusieurs réservoirs sont reliés à leur partie inférieure, la canalisation de liaison devra avoir une 
section au moins égale à la somme de celles des canalisations de remplissage. 

La canalisation de liaison devra comporter des dispositifs de sectionnement permettant l'isolement de chaque 

réservoir. 

5.7 - Chaque réservoir devra être équipé d'un ou plusieurs tubes d'évent fixes, d'une section totale au moins 

égale à la moitié de la somme des sections des canalisations de remplissage ou de vidange et ne comportant 

ni vanne ni obturateur. 

Ces tubes devront être fixés à la partie supérieure du réservoir, au-dessus du niveau maximal du liquide 

emmagasiné, avoir une direction ascendante et comporter ur minimum de coudes. 

Ces orifices devront déboucher à l'air libre. Ils devront être protégés de la pluie et ne présenter aucun risque 

et aucun inconvénient pour le voisinage. 

5.8 - Chaque réservoir sera équipé d’un dispositif limiteur de remplissage pour éviter tout débordement 

accidentel lors du chargement. 

6 - INSTALLATIONS ANNEXES 

6.1 - Si un réservoir est destiné à alimenter une installation (chaufferie, moteur, atelier d'emploi), il devra 

être placé en contrebas des appareils d'utilisation, sauf si l'installation comporte un dispositif de sécurité 

évitant tout écoulement accidentel de liquide par siphonnage. 

Une notice détaillée et un certificat d'efficacité de ce dispositif, fournis par l'installateur, devront être 

conservés avec les documents relatifs à l'installation et tenus à disposition du service chargé du contrôle des 
installations classées. 

G.2 - Il devra exister un dispositif d'arrêt d'écoulement vers les appareils d'utilisation, monté sur la 

canalisation d'alimentation, placé en dehors des locaux contenant les équipements précités, manoeuvrable 

manuellement indépendamment de tout autre asservissement. 

Une pancarte très visible devra indiquer le mode d'utilisation de ce dispositif en cas d'accident.
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6.3 - Les vannes et les tuyauteries doivent être d'accès facile et leur signalisation conforme aux normes 

applicables ou à une codification reconnue. Les vannes doivent porter de manière indélébile le sens de leur 

fermeture 

7 - PROTECTION CONTRE L'INCENDIE 

Les réservoirs devront être reliés au sol par une prise de terre présentant une résistance d'isolement inférieure 

à 100 ohms. Par ailleurs, toutes les installations métalliques du stockage devront être reliées par une liaison 

équipotentielle. 

8 - EXPLOITATION ET ENTRETIEN DU DÉPÔT 

L'exploitation et l'entretien du dépôt devront être assurés par un préposé responsable. Une consigne écrite 

devra indiquer les modalités de l'entretien, la conduite à tenir en cas d'accident ou d'incident et la façon de 

prévenir le préposé responsable. 

Cette consigne devra être affichée, en permanence et de façon apparente, à proximité du dépôt. 

La protection des réservoirs. accessoires et canalisations contre la corrosion exièrne devra être assurée en 

permanence. 

9- PRESCRIPTIONS PARTICULIERES AUX DEPOTS DE LIQUIDES PARTICULIEREMENT 

INFLAMMABLES 

9.1 - Par exception aux dispositions 2.4 et 2.5 du présent arrêté. les dépôts de liquides particulièrement 

inflammables ne peuvent être implantés en cave ou en sous-sol ni en dessous d'étages habités ou occupés. 

9.2 - Il est interdit de chauffer. par quelque moven que ce soit, un local renfermant un dépôt de liquides 

particulièrement inflammables. 

93 - Le sol du dépôt sera recouvert de claies en bois pour éviter, d’une part, le bris des récipients en verre, 

d'autre part, la production d'étincelles en cas de chute de pièces métalliques telles que clefs à molette, etc. 

ou par frottement sur le ciment de chaussures ferrées. 

9.4 - L'emploi d'un moteur quelconque à l'intérieur du dépôt est interdit. 

10- PRESCRIPTIONS PARTICULIERES AUX DEPOTS DE LIQUIDES INFLAMMABLES DE 

LA 15° CATEGORIE { à l'exclusion des alcools) 

Par exception aux dispositions du 2.4 du présent arrêté, les dépôts de liquides inflammables de la 

1% catégorie ne peuvent être implantés en cave ou en sous-sol. 

   



À


